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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
TENUE LE 30 OCTOBRE 2023 À 20 H EN LA SALLE DU 
CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE 

 

 
 
 
 
 
 
SONT PRÉSENTS : 
  
 Mme Chantal Riopel, conseillère 
   
 MM. Jean-Sébastien Hénault, conseiller 
  Denis Bernier, conseiller 
  Robert Groulx, conseiller 
  Alexis Nantel, conseiller 
 
EST ABSENTE : 
 
 Mme Janie Tremblay, conseillère 
 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Robert Bibeau, maire 
 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
 M. Claude Crépeau, directeur général 
 Me  Louis-André Garceau, greffier 
 Mme Véronique Goyette, directrice du Service des 

communications et adjointe à la direction 
générale 

   
 
LA SÉANCE EST OUVERTE 
 
 

1.0 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
Le quorum étant constaté, la séance est ouverte. 
 
 

2.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2.1 
2023-10-344 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 30 OCTOBRE 2023 – ADOPTION 
 

Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Chantal Riopel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que déposé en le modifiant de la façon suivante, à 
savoir : 
 
En retirant le point suivant : 
 
 7.3.2 Octroi de contrat – Réfection de la Maison Antoine-Lacombe 

(AOP2023-09) 
 
1.0 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
2.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2.1 Ordre du jour de la séance ordinaire du 30 octobre 2023 – Adoption  
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3.0 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

3.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 16 octobre 2023 – 
Adoption 

 
4.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
5.0 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
6.0 URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

6.1 Demande de démolition d’immeuble et programme préliminaire de 
réutilisation du sol dégagé – 635, boulevard Sainte-Anne 

 
6.2 Demande de dérogation mineure au 127 à 129, rue Boucher – 

Recommandation 50 CCU 23 
 
6.3 Demande de certificat d’autorisation (PIIA) – 100 et 110, rue projetée 

(lot 6 564 372) – Recommandation 55 CCU 23 
 
6.4 Demande de lotissement – Lots 6 602 106 et 6 602 107 – 

Contribution pour fins de parcs et espaces verts 
 

7.0 AFFAIRES COURANTES 
 

7.1 ADMINISTRATION 
 

7.1.1 Approbation – Rapport des dépenses – Période du 12 au 
25 octobre 2023 

 
7.1.2 Affectation – Excédent de fonctionnement non affecté 

2022 
 
7.1.3 Approbation – Transferts budgétaires 
 
7.1.4 Dépôt – États comparatifs des revenus et des dépenses 
 
7.1.5 Acceptation d’un don – Lait-École Lanaudière – 

Programme de soutien pour l’élite sportive et culturelle 
(PR-34-2020) 

 
7.1.6 Approbation – Entente entre la Ville et le Centre de Services 

scolaire des Samares – Promesse bilatérale de cession et 
d’acquisition de terrain – Future école primaire 

 
7.1.7 Rapport du président d’élection – Élection partielle 2023 
 

7.2 PRÉVENTION DES INCENDIES 
  
 7.2.1 Approbation – Achat de cylindres pour le ravitaillement en 

air respirable – Aéro-Feu 
 
 7.2.2 Approbation – Réparations du véhicule 207 
 
 7.2.3 Renouvellement offre de services Hydro Météo – Mandat 

de surveillance et prévisions des aléas 
hydrométéorologiques – Année 2023-2024 

 
 7.2.4 Approbation – Entente entre la Ville et CAUCA – Prise 

d’appel 9-1-1 
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 7.2.5 Approbation – Renouvellement de l’entente entre la Ville et 
Éco Technologie – Services de l’excavatrice amphibie – 
Bris de glace de la Rivière L’Assomption 

 
 7.2.6 Demande d’aide financière municipale pour la formation 

des pompiers(ère) – Ministère de la Sécurité publique 
 

7.3 TRAVAUX PUBLICS ET GÉNIE 
 

7.3.1 Autorisation – Dépôt d’une nouvelle demande d’aide 
financière – Programme TAPU – Lien actif Marie-Curie 

 
7.3.2 Octroi de contrat – Réfection de la Maison Antoine-

Lacombe (AOP2023-09) 
 
7.3.3 Approbation – Renouvellement de l’entente concernant le 

déneigement des accès et des deux passerelles – Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies 

 
7.4 LOISIR, PARCS ET COMMUNAUTÉ 

 
7.4.1 Modification – Demande de subvention – MRC de Joliette 

– Parc Carignan 
 

7.5 REQUÊTES 
 

 7.5.1 Déclaration de soutien financier – Journée de la 
sensibilisation au cancer de la prostate Noeudvembre 

 
 7.5.2 Octroi de soutien financier – Société de généalogie de 

Lanaudière 
 
 7.5.3 Appui – Demande de mouvement de mobilisation – 

Grande Semaine des tout-petits 
 
8.0 RÉGLEMENTATION 
 

8.1 PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
 8.2 AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET DÉPÔT 
  

8.3 SECOND PROJET – ADOPTION 
 
8.4 RÈGLEMENT FINAL – ADOPTION  
 
 8.4.1 Règlement 2238-2023 – Concernant la vérification de 

l’optimisation des ressources par la Commission 
municipale du Québec – Adoption  

 
 8.4.2 Règlement 1008-1-2023 – Modifiant le règlement 1008-

2009 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins de 
financement des centres d’urgence 9-1-1 – Adoption  

 
9.0 DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE SÉANCE 
 
10.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
3.0 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
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3.1  
2023-10-345 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 OCTOBRE 2023 – ADOPTION 
 

ATTENDU qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 octobre 2023 
a été remise à chaque membre du conseil au plus tard la veille de celle-ci, 
dispensant ainsi le greffier d’en faire lecture. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 octobre 2023, tel qu’il 
a été rédigé, et le faire signer par le greffier et le maire ou par le membre du conseil 
qui présidait celle-ci.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

4.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le président de la séance, monsieur le maire, Robert Bibeau invite les personnes 
présentes à poser des questions sur l’ordre du jour et l’administration en général. 
 
Trois citoyens s’adressent au conseil concernant divers sujets. 
 
 

5.0 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

 
6.0 URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
6.1 
2023-10-346 DEMANDE DE DÉMOLITION D’IMMEUBLE ET PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE 

RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ – 635, BOULEVARD SAINTE-ANNE 
 

ATTENDU que, par l’adoption du Règlement 2179-2021 concernant la démolition 
d’immeubles, le conseil municipal s’est attribué l’entièreté des fonctions autrefois 
conférées au Comité de démolition en matière de demandes de démolition 
d’immeubles et de programmes préliminaires de réutilisation du sol dégagé qui y 
sont afférents; 
 
ATTENDU la demande de démolition et de réutilisation du sol dégagé présentée par 
Gestion Quintin inc., ayant comme représentant M. Olivier Quintin, au 635, 
boulevard Sainte-Anne (lot numéro 2 901 959);  
 
ATTENDU le dossier de demande complet déposé par le requérant auprès de 
l’officier responsable de la Ville et transmis préalablement à la présente séance aux 
membres du conseil municipal pour examen et décision;  
 
ATTENDU l’avis préliminaire de démolition, dûment publié en date du 19 octobre 
2023, et qu’aucune opposition n’a été reçue à cet effet de la part de personnes 
intéressées;  
 
CONSIDÉRANT que l’immeuble est en bon état et que son apparence générale n’a 
pas d’impact sur la qualité de vie du voisinage; 
 
CONSIDÉRANT que l’utilisation projetée du sol dégagé est l’aménagement d’une 
aire de stationnement; 
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CONSIDÉRANT que le programme de réutilisation du sol présenté engendre le 
retrait d’un logement et que les besoins de logements dans la Ville et les environs 
sont importants; et 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu pour le conseil municipal de rendre une décision en ce 
qui concerne cette demande de démolition, ainsi que le programme préliminaire de 
réutilisation du sol qui y est afférent d’après les critères d’évaluation établis par le 
Règlement 2179-2021.  
 
Sur la proposition de Chantal Riopel 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU DE: 
 
REFUSER la demande de démolition de la société « Gestion Quintin inc. », ayant 
comme représentant M. Olivier Quintin, pour l’immeuble sis au numéro 635, 
boulevard Sainte-Anne (lot numéro 2 901 959). 
 
MOTIVER ce refus comme suit : 
 
Le conseil est d’avis que la demande de démolition, telle que présentée, n’est pas 
justifiée, puisque le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé n’offre 
pas de valeur ajoutée au milieu. 
 
REFUSER le programme préliminaire de réutilisation du sol présenté par le 
requérant; et 
 
MOTIVER ce refus comme suit : 
 
Le conseil est d’avis que le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé, 
tel que présenté, n’offre pas de valeur ajoutée au milieu, notamment par le retrait 
d’une unité de logement sur le territoire et qu’il ne rencontre pas l’axe de 
développement urbain du plan stratégique de la Ville. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

6.2 
2023-10-347 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU 127 À 129, RUE BOUCHER – 

RECOMMANDATION 50 CCU 23 
 

ATTENDU la demande de dérogation mineure présentée et étudiée lors de la 
réunion du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) tenue le 18 septembre 2023; 
 
ATTENDU que la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que tout intéressé 
peut se faire entendre par le conseil municipal lorsque ce dernier doit statuer sur 
une demande de dérogation mineure; et 
 
ATTENDU l’avis public préalable de 15 jours, en date du 3 octobre 2023, publié sur 
le site Internet de la Ville conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
Sur la proposition de Chantal Riopel 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ACCEPTER la demande de dérogation mineure suivante : 
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Demande présentée par M. Jean-François Gravel, afin de diminuer de 1 
case de stationnement le minimum requis de 6 et diminuer de 1,76 la 
distance minimale prescrite de 3 mètres entre les cases de stationnement 
et la ligne avant pour la conversion de l’immeuble d’habitation bifamiliale 
en habitation trifamiliale au 127 à 129, rue Boucher, soit le lot 2 901 431, à 
la condition que l’entrée charretière soit diminuée à une largeur maximale 
de 7,5 mètres et qu’une plantation arbustive soit implantée entre les cases 
de stationnement et les propriétés voisines. 

  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

6.3 
2023-10-348 DEMANDE DE CERTIFICATS D’AUTORISATION DE CONSTRUCTION (PIIA) – 100 

ET 110, RUE PROJETÉE (LOT 6 564 372) – RECOMMANDATION 55 CCU 23 
 

ATTENDU la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme (55 CCU 23), lors 
de la réunion du 17 octobre 2023, à l’égard de la demande de certificat 
d’autorisation en vertu du Règlement de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA). 
 
Sur la proposition de Chantal Riopel 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ACCEPTER les travaux de construction aux numéros 100 et 110, rue projetée (lot 
numéro 6 564 372) par la Société « 9432-9877 Québec inc. », conformément aux 
plans E20109 déposés par Atlas Architecture et datés du 10 octobre 2023 et aux 
plans 20109 déposés par Groupe Évoludev et datés du 10 octobre 2023, à la 
condition qu’une hauteur maximale de 30 centimètres de la fondation soit 
apparente (55 CCU 23). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

6.4 
2023-10-349 DEMANDE DE LOTISSEMENT – LOTS 6 602 106 ET 6 602 107 – CONTRIBUTION 

POUR FINS DE PARCS ET ESPACES VERTS 
 

ATTENDU la demande de lotissement déposée par monsieur Pierre Robitaille, 
arpenteur-géomètre, pour le compte de monsieur Jean-Paul Dulong laquelle a pour 
objet de créer les lots 6 602 106 et 6 602 107 en remplacement du lot 4 561 912; 
 
ATTENDU qu’aucune contribution pour fins de parcs et espaces verts n’a été 
versée, à ce jour, pour ce lot; et 
 
ATTENDU le sommaire décisionnel UAT-23-06 préparé par monsieur Jonathan 
Rondeau, directeur du Service de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire. 
 
Sur la proposition de Chantal Riopel 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER la demande de lotissement déposée par monsieur Pierre Robitaille, 
arpenteur-géomètre, pour le compte de monsieur Jean-Paul Dulong laquelle a pour 
objet de créer les lots 6 602 106 et 6 602 107 suivant le plan 17022 préparé par 
monsieur Robitaille daté du 12 octobre 2023 conditionnellement à ce qu’une 
contribution financière de 10 % de la valeur inscrite au rôle multipliée par le facteur 
comparatif, soit 21 960 $, soit versée au fonds de parcs et espaces verts. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

7.0 AFFAIRES COURANTES 
 
7.1 ADMINISTRATION 
 
7.1.1 
2023-10-350 APPROBATION – RAPPORT DES DÉPENSES – PÉRIODE DU 12 AU 25 OCTOBRE 

2023 
 

ATTENDU que le directeur général, en vertu du Règlement 2111-2018 en matière de 
délégation de pouvoir, contrôle et suivi budgétaire, doit déposer périodiquement un 
rapport des dépenses qui ont été autorisées. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER les paiements effectués mentionnés dans les listes annexées à la 
présente résolution pour la période du 12 au 25 octobre 2023.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

7.1.2 
2023-10-351 AFFECTATION – EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT NON AFFECTÉ 2022 
 

ATTENDU le rapport fait par monsieur Yannick Roy, directeur du Service des 
finances et trésorerie, concernant les affectations proposées de l’excédent de 
fonctionnement 2022; et 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de procéder aux dites affectations afin de pouvoir financer 
certaines dépenses. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Jean-Sébastien Hénault 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER les affectations de l’excédent de fonctionnement 2022 suivantes : 
 

- Une somme de 372 313 $ aux activités du Service de la prévention des 
incendies; 

- Une somme de 54 806 $ à la réserve de l’eau; 
- Une somme de 19 351 $ au fonds réservé au financement des dépenses 

liées à la tenue de la prochaine élection en 2025;  
- Une somme de 1 000 000 $ au projet de revitalisation de la rue de la 

Visitation. 
 

DE PRENDRE acte du montant de l’excédent de fonctionnement accumulé non 
affecté de 2 205 753 $ en date du 30 septembre 2023 lequel tient compte des 
affectations approuvées précédemment. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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7.1.3 
2023-10-352 APPROBATION – TRANSFERTS BUDGÉTAIRES 
 

ATTENDU le tableau des dépenses revues à la hausse, préparé par le directeur du 
Service des finances et trésorerie, en date du 18 octobre 2023, recommandant 
certains transferts budgétaires, lesquels s’avèrent nécessaires afin de refléter la 
nature des dépenses encourues ou à venir; et 
 
ATTENDU les annexes intitulées « Postes faisant l’objet d’un ajustement à la 
baisse » et « Postes faisant l’objet d’un ajustement à la hausse » datées du 18 
octobre 2023 faisant état des transferts budgétaires recommandés et dont copie 
est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’AUTORISER les transferts budgétaires figurant aux annexes intitulées « Postes 
faisant l’objet d’un ajustement à la baisse » et « Postes faisant l’objet d’un 
ajustement à la hausse » datées du 18 octobre 2023 et dont copies sont annexées 
à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.4 
2023-10-353 DÉPÔT – ÉTATS COMPARATIFS DES REVENUS ET DES DÉPENSES 
 

ATTENDU que le trésorier a l’obligation de produire au conseil les états comparatifs 
des revenus et des dépenses (prévisions et réalisations) afin d’enclencher le 
processus d’adoption du prochain budget de fonctionnement 2024; et 
 
ATTENDU le dépôt de ces deux états comparatifs en conséquence. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
PRENDRE acte du dépôt des états comparatifs des revenus et des dépenses 
réalisés en date du 30 septembre 2023 et celui des prévisions en date du 30 octobre 
2023 préparés par monsieur Yannick Roy, directeur et trésorier du Service des 
finances et trésorerie, lesquels font partie intégrante de la présente résolution.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

7.1.5 
2023-10-354 ACCEPTATION D’UN DON – LAIT-ÉCOLE LANAUDIÈRE – PROGRAMME DE 

SOUTIEN POUR L’ÉLITE SPORTIVE ET CULTURELLE (PR34-2020) 
 

ATTENDU l’adoption par le conseil municipal de la résolution 2021-02-028 par 
laquelle a été accepté un don de 10 000 $ provenant de l’organisme Lait-École 
Lanaudière; 
 
ATTENDU que ce don sert à verser des bourses dans le cadre du Programme de 
soutien pour l’élite sportive et culturelle (PR34-2020); et 
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ATTENDU que l’organisme Lait-École Lanaudière a cessé récemment ses activités 
et souhaite remettre à la Ville un autre don de 2 000 $ dans le cadre de la liquidation 
de ses actifs.  
 
Sur la proposition de Jean-Sébastien Hénault 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ACCEPTER le don de 2 000 $ fait par l’organisme Lait-École Lanaudière lequel 
devra servir à remettre des bourses dans le cadre du Programme de soutien pour 
l’élite sportive et culturelle (PR34-2020); et 
 
DE RÉITÉRER que les trois élus membres du Comité des loisirs font partie du 
comité de sélection pour l’attribution des bourses en regard de ce programme 
accompagnés de Me David Cousineau, directeur général adjoint, et Mme Véronique 
Houle, coordonnatrice du Service du loisir, des parcs et de la Communauté.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.6 
2023-10-355 APPROBATION – ENTENTE ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE DE SERVICES 

SCOLAIRE DES SAMARES – PROMESSE BILATÉRALE DE CESSION ET 
D’ACQUISITION DE TERRAIN – FUTURE ÉCOLE PRIMAIRE 

 
ATTENDU le sommaire décisionnel AJG-23-18 préparé par Me Louis-André 
Garceau, greffier et directeur du Service des affaires juridiques et du greffe 
concernant la cession du lot 6 545 709 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Joliette, au Centre de Services scolaire des Samares de la Ville de Saint-
Charles-Borromée pour la construction d’une nouvelle école primaire; 
 
ATTENDU que le Centre de Services scolaire des Samares a soumis à la Ville un 
projet de promesse bilatérale de cession et d’acquisition dudit lot pour étude et 
commentaires; et 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et les modifications mineures apportées par les services 
municipaux. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Chantal Riopel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER le projet de promesse bilatérale (version modifiée) à intervenir entre 
la Ville et le Centre de Services scolaire des Samares concernant le lot 6 545 709 
du cadastre du Québec, circonscription de Joliette, pour le projet de construction 
d’une nouvelle école primaire; 
 
D’APPROUVER le projet d’entente à intervenir entre la Ville et le Centre de Services 
scolaire des Samares lequel vient préciser les modalités et engagements des 
parties quant à l’aménagement et l’entretien du parc-école-Ville et le local mis à la 
disposition de la Ville dans la nouvelle école; et 
 
D’AUTORISER monsieur le maire et le greffier à signer pour et au nom de la ville 
ladite promesse et l’entente et autoriser les modifications mineures en autant que 
celles-ci ne modifient pas les intentions des parties.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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7.1.7 
2023-10-356 RAPPORT DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION – ÉLECTION PARTIELLE 2023 
 

ATTENDU le sommaire décisionnel AJG-23-19 préparé par Me Louis-André 
Garceau, greffier et directeur du Service des affaires juridiques et du greffe 
concernant le dépôt du rapport du président d’élection concernant l’élection 
partielle du 24 septembre 2023. 
 
Sur la proposition de Denis Bernier 
Appuyée par Robert Groulx 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE PRENDRE acte du dépôt du rapport du président d’élection concernant la tenue 
de l’élection partielle du 24 septembre dernier afin de combler le poste de 
conseiller(ère) siège numéro 3; et 
 
D’AFFECTER une somme de 25 000 $ au paiement des dépenses reliées à cet 
évènement pris à même l’excédent de fonctionnement non affecté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
7.2 PRÉVENTION DES INCENDIES 
 
7.2.1 
2023-10-357 APPROBATION – ACHAT DE CYLINDRES POUR LE RAVITAILLEMENT EN AIR 

RESPIRABLE – AÉRO-FEU 
 

ATTENDU le sommaire décisionnel PI-23-06 préparé par monsieur Éric Fortin, chef 
division opérations au Service de la prévention des incendies, concernant l’achat 
de cylindres pour le ravitaillement en air respirable; 
 
ATTENDU qu’une analyse des besoins opérationnels a été faite et que le constat 
est que le nombre de cylindres disponibles n’est plus suffisant; et 
 
CONSIDÉRANT que les pompiers doivent revêtir leurs appareils respiratoires pour 
des durées plus longues afin de diminuer les risques d’exposition aux produits 
cancérigènes. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER l’achat de 72 cylindres d’air respirable (incluant six cylindres 
gratuits) auprès de la compagnie Aéro-Feu au coût de 695 $ chacun et que cette 
dépense soit financée par l’excédent de fonctionnement affecté – SPI (45 870 $, 
taxes en sus). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.2.2 
2023-10-358 APPROBATION – RÉPARATIONS DU VÉHICULE 207 
 

ATTENDU le sommaire décisionnel PI-23-07 préparé par monsieur Jocelyn 
Béchard, capitaine logistique du Service de la prévention des incendies, concernant 
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les différentes problématiques avec le véhicule 207 et les réparations à y apporter; 
et 
 
ATTENDU la soumission présentée par Camions Inter-Lanaudière. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’AUTORISER qu’un montant de 20 000 $ soit pris à même l’excédent de 
fonctionnement affecté – SPI afin de procéder aux réparations du véhicule 207 du 
Service de la prévention des incendies. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.2.3 
2023-10-359 RENOUVELLEMENT OFFRE DE SERVICES HYDRO MÉTÉO – MANDAT DE 

SURVEILLANCE ET PRÉVISIONS DES ALÉAS HYDROMÉTÉOROLOGIQUES – 
ANNÉE 2023-2024 

 
ATTENDU le sommaire décisionnel PI-23-08 préparé par monsieur Serge Dufresne, 
chef division prévention du Service de la prévention des incendies; 
 
ATTENDU l’offre de services professionnels présentée par Hydro Météo 
concernant la surveillance et la prévision des crues et des embâcles sur la rivière 
L’Assomption, du 1er novembre 2023 au 31 octobre 2024; et 
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget à cet effet. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
RENOUVELLER l’offre de services présentée par Hydro Météo concernant le 
mandat pour la surveillance et les prévisions des aléas hydrométéorologiques pour 
la période du 1er novembre 2023 au 31 octobre 2024 au coût de 24 420,69 $, taxes 
incluses, et que cette dépense soit financée par les budgets de fonctionnement 
concernés. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.2.4 
2023-10-360 APPROBATION – ENTENTE ENTRE LA VILLE ET CAUCA – PRISE D’APPEL 9-1-1 

 
ATTENDU que la Ville désire octroyer le mandat de la gestion des appels 9-1-1 à 
l’intérieur de son territoire et de territoires ou de parties de territoires de toutes 
municipalités désignées par cette dernière à CAUCA.  
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE MANDATER CAUCA pour répondre aux appels 9-1-1 ainsi que de désigner 
l’entreprise CAUCA comme étant le fournisseur de services 9-1-1 sur le territoire de 
la Ville; 
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D’AUTORISER monsieur le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville, 
l’entente relative à la gestion des appels 9-1-1 avec l’entreprise CAUCA, et ce, pour 
une durée de cinq (5) ans; et 
 
DE TRANSMETTRE une copie certifiée conforme de la présente résolution à 
CAUCA.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.2.5 
2023-10-361 APPROBATION – ENTENTE ENTRE LA VILLE ET ÉCO TECHNOLOGIE – SERVICES 

DE L’EXCAVATRICE AMPHIBIE – BRIS DE GLACE DE LA RIVIÈRE L’ASSOMPTION 
 

ATTENDU que la Ville conclut annuellement une entente avec l’entreprise Eco 
Technologies de Caraquet au Nouveau-Brunswick afin que celle-ci fournisse les 
services d’une excavatrice amphibie; et 
 
ATTENDU la proposition d’affaires faite par cette firme pour 2024. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER le renouvellement de l’entente entre la Ville et Éco Technologies 
concernant la fourniture de services d’une excavatrice amphibie pour briser le 
couvert de glace lors des crues printanières pour 2024 au montant estimé à 80 000 
$ (taxes en sus) tel que plus amplement détaillé à ladite offre datée de juillet 2023.   
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.2.6 
2023-10-362 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE MUNICIPALE POUR LA FORMATION DES 

POMPIERS(ÈRES) – MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

ATTENDU le sommaire décisionnel PI-23-09 préparé par monsieur Jean-Christophe 
Arbour, capitaine au Service de la prévention des incendies, concernant le 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers(ères); 
 
ATTENDU que le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 
sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les pompières 
et les pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une qualification 
professionnelle minimale; 
 
ATTENDU que ce programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations 
municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un nombre suffisant 
de pompières et pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière 
sécuritaire en situation d’urgence; 
 
ATTENDU que le programme vise aussi à améliorer la capacité d’intervention des 
SSI de ces organisations municipales en cas de sinistre, à les aider à se préparer 
aux éventuelles situations d’urgence et à intervenir rapidement et de manière 
appropriée lorsque ces événements surviennent, réduisant ainsi leurs 
conséquences sur la vie, les biens ou l’environnement; et 
 
ATTENDU que la Ville de Saint-Charles-Borromée désire bénéficier de l’aide 
financière offerte par ce programme et qu’elle prévoit la formation de six pompiers 
pour le programme de Pompier II au cours de la prochaine année pour répondre 
efficacement et de la manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son 
territoire. 
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Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’AUTORISER la présentation d’une demande d’aide financière dans le cadre du 
Programme d’aide financière municipale pour la formation des pompiers(ères) 
volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de transmettre 
cette demande à la MRC de Joliette.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
7.3 TRAVAUX PUBLICS ET GÉNIE 

 
7.3.1 
2023-10-363 AUTORISATION – DÉPÔT D’UNE NOUVELLE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – 

PROGRAMME TAPU – LIEN ACTIF MARIE-CURIE 
 

ATTENDU que la Ville a déposé une demande en mai dernier dans le cadre du 
Programme d’aide financière au développement des transports actifs dans les 
périmètres urbains (TAPU), ce programme vise à accroître la part modale des 
déplacements actifs en milieu urbain et à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre (GES) associées aux déplacements des personnes; 
 
ATTENDU que pour des raisons d’échéancier, le projet de la Ville n’a pas été retenu; 
 
ATTENDU que selon l’analyste de ce programme, le projet de la Ville est en tout 
point conforme au programme et propose à la Ville de le présenter de nouveau; 
 
ATTENDU que les membres du conseil ont pris connaissance à nouveau des 
modalités d’application du Programme d’aide financière au développement des 
transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU); 
 
ATTENDU que la Ville doit respecter les lois et règlements en vigueur, et obtenir les 
autorisations requises avant l’exécution du projet; 
 
ATTENDU que le projet mentionné précédemment, et déposé à nouveau dans ce 
programme, lequel est estimé à 828 500 $ toutes taxes incluses, et que l’aide 
financière demandée au Ministère est toujours de 414 250 $; 
 
ATTENDU que la Ville comprend qu’elle doit autoriser le dépôt de la demande 
financière, confirmer sa contribution financière au projet et autoriser un(e) de ses 
représentant(e)s à signer cette demande; et 
 
ATTENDU le sommaire décisionnel DG-23-22 préparé par M. Claude Crépeau, 
directeur général. 
 
Sur la proposition de Denis Bernier 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil de la Ville de Saint-Charles-Borromée autorise la présentation d’une 
demande d’aide financière confirmant son engagement à respecter les modalités 
d’application en vigueur reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée et certifie que monsieur Jonathan Marion, ingénieur et 
directeur du Service des travaux publics et génie, est dûment autorisé à signer tout 
document ou toute entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la 
Mobilité durable. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

7.3.2 
 OCTROI DE CONTRAT – RÉFECTION DE LA MAISON ANTOINE-LACOMBE 

(AOP2023 09) 
 
 Ce point est retiré. 
 
7.3.3 
2023-10-364 APPROBATION – RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE CONCERNANT LE 

DÉNEIGEMENT DES ACCÈS ET DES DEUX PASSERELLES – VILLE DE NOTRE-
DAME-DES-PRAIRIES 

 
ATTENDU que le conseil municipal a adopté la résolution 2021-07-158 par laquelle 
il approuvait une entente entre la Ville de Saint-Charles-Borromée et la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies pour le déneigement des accès et des deux passerelles 
(passerelle Maria-Goretti/des Jonquilles et passerelle des Clercs/Sansregret) afin 
de les rendre accessibles au public durant les saisons hivernales 2020-2021, 2021-
2022 et 2022-2023; et 
 
CONSIDÉRANT que cette initiative est grandement appréciée de la population en 
général et qu’il est opportun de la reconduire. 
 
Sur la proposition de Alexis Nantel 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER le projet d’entente à intervenir entre les Villes de Saint-Charles-
Borromée et Notre-Dame-des-Prairies concernant le déneigement des accès et des 
deux passerelles (passerelle Maria-Goretti/des Jonquilles et passerelle des 
Clercs/Sansregret/partage des coûts 50-50) aux conditions apparaissant audit 
projet, et ce, pour les périodes hivernales 2023-2024 et 2024-2025; et 
 
D’AUTORISER monsieur le maire et le greffier à signer pour et au nom de la Ville 
cette entente.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

7.4 LOISIR, PARCS ET COMMUNAUTÉ 
 
7.4.1 
2023-10-365 MODIFICATION – DEMANDE DE SUBVENTION – MRC DE JOLIETTE – PARC 

CARIGNAN 
 

ATTENDU la résolution 2023-02-079 adoptée par le conseil municipal par laquelle 
la Ville demande une aide financière de 30 000 $ à la MRC de Joliette pour réaliser 
un projet au parc Carignan à la suite d’une invitation faite par cette dernière; 
 
ATTENDU que cette invitation a pour objet de soutenir des projets permettant 
d’améliorer l’accès hivernal à la rivière L’Assomption, les crédits étant pris à même 
ceux réservés pour la tenue de l’édition 2023 du Festi-Glace;  
 
ATTENDU que le projet du parc Carignan doit être révisé et ne comprendra que la 
plantation d’arbres lequel projet sera financé par le budget de fonctionnement; et 
ATTENDU qu’il y a lieu de demander à la MRC de Joliette l’autorisation d’affecter la 
subvention de 30 000 $ obtenue par la Ville au projet de fête hivernale régionale 
2023 organisée en collaboration avec cette dernière. 
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Sur la proposition de Jean-Sébastien Hénault 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE DEMANDER à la MRC de Joliette l’autorisation d’utiliser l’aide financière de 
30 000 $ versée pour la réalisation du projet au parc Carignan à l’organisation d’une 
fête hivernale régionale 2023; et 
 
D’AUTORISER le trésorier à faire les transferts budgétaires appropriés afin de 
donner plein effet à la présente résolution, le cas échéant. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
7.5 REQUÊTES 
 
7.5.1 
2023-10-366 DÉCLARATION ET SOUTIEN FINANCIER – JOURNÉE DE LA SENSIBILISATION AU 

CANCER DE LA PROSTATE NOEUDVEMBRE 
 

ATTENDU qu’en soutient aux 6 400 Québécois diagnostiqués du cancer de la 
prostate en moyenne par année; 
 
ATTENDU la demande de PROCURE dans le cadre de la 10e édition de la campagne 
Noeudvembre; 
 
ATTENDU que PROCURE est le seul organisme de bienfaisance au Québec 
entièrement consacré à la lutte contre le cancer de la prostate par la recherche, la 
sensibilisation, l’information et le soutien et que les fonds amassés sont réinvestis 
exclusivement au Québec; 
 
ATTENDU l’importance de sensibiliser la population de la Ville de Saint-Charles-
Borromée au dépistage du cancer de la prostate; et 
 
ATTENDU que la 10e édition de la campagne de financement offre l’occasion de 
porter le nœud papillon pendant tout le mois de novembre, et plus particulièrement 
lors de la journée du 19 novembre. 
 
Sur la proposition de Chantal Riopel 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE DÉCLARER le 19 novembre comme « La Journée officielle de sensibilisation au 
cancer de la prostate dans Saint-Charles-Borromée »; et 
 
D’ACHETER huit (8) nœuds de bienfaisance PROCURE à titre de soutien financier 
afin de lutter contre le cancer de la prostate par la recherche, la sensibilisation, 
l’information et le soutien. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

7.5.2 
2023-10-367 OCTROI DE SOUTIEN FINANCIER – SOCIÉTÉ DE GÉNÉALOGIE DE LANAUDIÈRE 
 



Séance ordinaire du conseil du 30 octobre 2023   Page 16 sur 18 

ATTENDU la correspondance de M. Marc R. Côté, président de la Société de 
généalogie de Lanaudière, en date du 2 octobre 2023, concernant une demande de 
soutien financier pour la poursuite des activités de l’organisme;  
 
ATTENDU que les membres du conseil municipal désirent encourager les objectifs 
poursuivis par cet organisme; et 
 
CONSIDÉRANT que les crédits sont disponibles au budget.  
 
Sur la proposition de Jean-Sébastien Hénault 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
VERSER une aide financière de 125 $ à la Société de généalogie de Lanaudière dans 
le but de supporter les objectifs poursuivis par cet organisme. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

7.5.3 
2023-10-368 APPUI – DEMANDE DE MOUVEMENT DE MOBILISATION – GRANDE SEMAINE DES 

TOUT-PETITS 
 

ATTENDU la correspondance reçue de Mmes Élise Bonneville, directrice du 
Collectif petite enfance et de Doreen Assaad, présidente d’Espace MUNI 
concernant l’invitation à s’élever ensemble pour le respect des droits des tout-petits 
qui aura lieu du 20 au 26 novembre prochain dans le cadre de la 8e édition de la 
Grande Semaine des tout-petits; 
 
ATTENDU que la Ville désire faire une réelle différence en mettant la petite enfance 
au cœur des priorités en affichant son soutien à la cause en participant à la Grande 
Semaine des tout-petits; et 
 
CONSIDÉRANT que la Ville et l’ensemble des membres du conseil souhaitent 
témoigner leur appui à la tenue de cet événement et contribuer à sensibiliser la 
population charloise durant la Grande Semaine des tout-petits. 
 
Sur la proposition de Alexis Nantel 
Appuyée par Chantal Riopel 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
PROCLAMER la semaine du 20 au 26 novembre 2023 comme étant la Grande 
Semaine des tout-petits, organiser une visite de monsieur le maire et des 
conseillers disponibles chez Les Picolos, procéder à la levée du drapeau devant le 
Centre communautaire Alain-Pagé, produire un communiqué de presse, faire la 
promotion de cette semaine thématique sur les réseaux sociaux de la Ville et que 
des employés municipaux portent le carré-doudou en guise d’appui à cette cause. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

8.0 RÉGLEMENTATION 
 
8.1 PREMIER PROJET – ADOPTION  
 
8.2 AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET DÉPÔT 
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8.3 SECOND PROJET – ADOPTION  
 
8.4 RÈGLEMENT FINAL – ADOPTION 
 
8.4.1 
2023-10-369 RÈGLEMENT 2238-2023 – CONCERNANT LA VÉRIFICATION DE L’OPTIMISATION 

DES RESSOURCES PAR LA COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – ADOPTION 
 

ATTENDU le dépôt du projet de règlement 2238-2023 concernant la vérification de 
l’optimisation des ressources par la Commission municipale du Québec, sa 
présentation et l’avis de motion donné lors de la séance du conseil municipal du 16 
octobre 2023; 
 
ATTENDU que la Ville confie à la Commission municipale du Québec le mandat de 
vérification de l’optimisation de ses ressources ainsi que celles de toute personne 
morale ou de tout organisme visé; et 

 
ATTENDU que ce projet de règlement a été remis aux membres du conseil avant la 
tenue de la présente séance dans le délai légal pour le faire et qu’il est disponible 
pour consultation. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER le règlement 2238-2023 concernant la vérification de l’optimisation 
des ressources par la Commission municipale du Québec tel que déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

8.4.2 
2023-10-370 RÈGLEMENT 1008-1-2023 – MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1008-2009 

DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DE FINANCEMENT DES 
CENTRES D’URGENCE 9-1-1 – ADOPTION 

 
ATTENDU que le projet de règlement 1008-1-2023 a pour effet de porter à 0,52 $ 
par mois le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 à compter du 1er janvier 
2024 en plus d’instaurer un mécanisme d’indexation annuelle du montant de la 
taxe;  
 
ATTENDU que selon les directives du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation, l’adoption de ce projet de règlement n’a pas à être précédée d’un avis 
de motion ni du dépôt du projet de règlement et qu’il entrera en vigueur à la date de 
publication d’un avis de la ministre à cet effet, lequel paraîtra dans la Gazette 
officielle du Québec; et 
 
ATTENDU que ce projet de règlement a été remis aux membres du conseil avant la 
tenue de la présente séance dans le délai légal pour le faire et qu’il est disponible 
pour consultation au bureau du greffier. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER le règlement 1008-1-2023 modifiant le règlement 1008-2009 décrétant 
l’imposition d’une taxe aux fins de financement des centres d’urgence 9-1-1 tel que 
déposé. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

9.0 DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE SÉANCE 
 
La prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra le lundi 20 novembre 2023 à 
20 h. 
 
 

10.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 16. 
 
 
 (Signé) (Signé)  
___________________________________ ___________________________________ 
M. Robert BIBEAU Me Louis-André GARCEAU, avocat 
Maire Greffier 


